APSF

RÉUNION PPR-APSF
JEUDI 02 NOVEMBRE 2006
Siège de la PPR, Rabat
Présents :
PPR

	Lahcen Beljadid 

	Ilham Boubel

	Nezha Drissi

	Larbi El Hachimi

	El Hakim Loubi

	Mohamed Tazsny


APSF

	Adil Marhi
	Assalaf Chaabi

	Khalid El Mezouari
	Acred 

	Hakim Manfalouti
	Cetelem

	Saïd Lotfi
	Cetelem

	Mounia Zakraoui
	Cetelem

	Mourad Torch
	Diac 

	Mohammed El Azzouni
	Eqdom

	Othmane Daoudi
	Salaf

	Tayeb El Ouazzani
	Safacred

	Mourad El Fath
	Salafin

	Mohamed Er-raioui
	Salafin

	M. Helmy
	Wafasalaf

	Kamal Benkiran
	APSF


Ordre du jour  :

1. Rapprochement des encours : Mode opératoire
2. Agents des collectivités locales
-----

1. RAPPROCHEMENT DES ENCOURS : MODE OPERATOIRE
La PPR fait part de la nécessité d'établir un planning de travail ne dépassant pas un délai de 6 mois.

La PPR et les SCC conviennent du mode opératoire suivant :

Population concernée :
Dossiers présentant du point de vue des SCC des écarts en termes de :

· montant restant dû 
· montant de la mensualité 
· existence du dossier au sein de la base de données de la PPR
Mode de confrontation des encours :
Les SCC communiquent à la PPR les dossiers à écarts en confrontant leurs encours à celui contenu dans l'état qui leur est communiqué mensuellement par la PPR

· Situation à confronter, sur la base du fichier du mois de novembre 2006

· Délai de retour du fichier des écarts :  au cours de la première semaine du mois de décembre 2006
Modalités d'échanges 
La PPR élabore un projet de cahier des charges, comportant notamment la structure du fichier à échanger.

La PPR et des SCC volontaires procèdent, conjointement, à l'évaluation dudit projet. A cette fin, une réunion entre la PPR et lesdites sociétés est programmée le vendredi 10 novembre 2006 à 10H00 au siège de la PPR. Les SCC volontaires sont : Assalaf Chaabi, Eqdom, Salafin et Wafasalaf.
Les SCC communiquent à la PPR le fichier des dossiers à écarts au plus tard le vendredi 8 décembre 2006.

La PPR fournit les réponses aux SCC au plus tard le 22 décembre 2006.

Actions prévues
Une réunion d'évaluation des échanges est programmée le 9 janvier 2007 à 10H00 au siège de la PPR. Elle est destinée notamment à dégager les motifs de rejet les plus fréquents, avant de décider de l'action à entreprendre. 
2. AGENTS DES COLLECTIVITES LOCALES
La PPR rappelle qu'elle a pris en charge la gestion de la paie des agents des collectivités locales de Rabat, de certaines communes de Casablanca (Mechouar) et qu'elle en fera de même pour d'autres villes du Royaume (Tanger, Marrakech).

Elle fait part que d'ici la fin de l'année 2006, elle traitera la paie de 50 000 agents des collectivités locales.
Elle rappelle également qu’une convention similaire à celle en vigueur pour les fonctionnaires est en cours d’élaboration pour fixer les modalités de coopération PPR – SCC concernant ce corps d’agents de l’Etat.  
Elle souligne que, actuellement, la procédure est calquée sur celle en cours pour les organismes à budget autonome. Dans ce cadre, elle indique qu'à début novembre, elle a effectué 1 373 opérations de précompte, dont 829 concernant les SCC (les autres sont relatives aux banques, à l'ONT, etc.).

Elle fait part qu'elle communiquera aux SCC un fichier recensant lesdites opérations, comportant notamment le matricule et la CIN des agents précomptés et invite les SCC à identifier leurs propres clients.
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